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Artifan ou Ouvrier; et en général, toute perfonhe qui gagne fa vie
en achetant et vendant, fait pot Elle-mêmre, ou cqmme Agent, ou Negociana, Cour-

Fa&eur pour autres, ou par la fabrique d'Effets ou Marchandifes, tiers &c. d#veE u anquerow.
ou par aucune autre des Occupations- fus-mentibnnées, ou qui tie, pourront
aura part dans quelque Cohnerce ou Entreprife femblable fera éue r*qwer&

fous arrêt pour dette, et en vertu de tel arkét, erriprifonnée pour
l'efpace de 24 heures, ou s'eiiuira ou s'épouffe ra pour fa fûreté
perfonnelle ; ou dont les-Effets et Marchandi-fes ferdnt faifis et atta-
chés, et demeiteront ainfli pour 14 fufditrfpace de terns, ou qui
pourra s'épouffer on fe rerf*Mer de fes Gréanciers, et difeanti 1

nuer fes affairés 'od fon (c'upation fufdiites'; ou qui pourra paffer
un ade de trànfport de fes Biens et Effets, fans le confentement,
mais l'interitidn ap parentede frauder fes Créanciers, ou de donner-
des préf4rehces illégales par tel Affignation, Vente ou Transport;
ou qui pourra être emprifonnée en vertu de Jugement ce Exécution
pour dette pour le dit elpace de tems, il fera loifible à aucun Cré.
ancier de telle perfonne, dont la dette fe montera à la fomme de ré nier$ dew

ou à aucuns deux Créanciers dont les dette& font de
kts dettbs fé monteront è fomrne de , oU. Certaine atendue

aucuns trois ou plus de Créanciers dont les dettes fe monten à la &C*

ibrmme de , foit que telles
dettes foient liquidées par des preuves formelles, ou qu'elles foitnt
dues par Comptes ouverts, en aucun tems fous après
tel arrêt et emprifonnement, ou l'attachemnt et faifie des Effets, ou
de l'évafton ou fuite pour fûreté, ou renfermément contre fes créan
oiers, tu fous après qu'uné Affignation, \ ente ou
Tranfport de Marchandifes, Biens et Effets comme fufdits, fera no-
tifié a fix ou plus de fes Créanciers, ncn intéreffés par aucune fu-
reté lous tel Ade pour le paiement de fes ou <le leurs dettes, de
s'adreffer par Pétition à la Cour du Banc du Roi du Difita où tel
Débiteur pourra réfidcr, ou avoir dernierement rfdé; ou fi la dite
Cour ne fiége pas alors, à un dus Juges de la dite Cotir, deman,
dant une Séquefi-ation des Biens du dit Débiteur, tant réels que
perfonnels, et fur produdion des prtuves de Dette, ou une copie:
certifiée --d-Cùmpter et-une -dpofition sar le Ci éancier ou lest
Créanciers, à l'inttance de qui la demande cil faite, piife par un

Juge


